DEPARTEMENT DE LA EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
HAUTE-LOIRE DU CONSEIL MUNICIPAL
COMMUNE DE SAINT-ILPIZE SEANCE DU
SN T2 SW 2003
..... I.Pn_l .S ... A COMPLETER ...ttt
TRAVAUX D'ECLAIRAGE PUBLIC P ANTENNE LE MOULIN AU BOURG
Monsieur le Maire exposce aux membres du Consei:l Municipal
qu’'ail y & lieu de prévour la realisation de travaux d'éclalirage
public dans !la Commune.
Un avant-projet de ces travaux a eté réalisé en accord
avec le Syndicat Départementa.! des Collectiviteées Concédantes de
1'Electriciteé et du Gaz de l!a HAUTH-LOIRE.
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